
Un budget 2023  
tourné vers l’avenir
Nous vous proposons de découvrir quel montant  
par habitant est alloué à chaque politique publique.

Principaux axes de nos orientations 
budgétaires
•  Près de la moitié du budget de fonctionnement mobi-

lisée pour les enfants et les jeunes car un tiers des Saint-
Orennais a moins de 30 ans et 15 % d’entre eux n’ont pas 
atteint les 15 ans.

•  Une ville où il fait bon vivre : dynamique et en phase avec 
son temps. 2e poste de dépense : culture, sport et vie asso-
ciative, 3e poste de dépense : transition écologique, énergé-
tique et environnementale.

•  Une dette en baisse sans augmenter les taux d’imposi-
tion communaux.

Budget de fonctionnement 2023 : 20,60 M€
Le budget de fonctionnement correspond aux dépenses et 
recettes liées à la réalisation de l’ensemble des activités des 
services (moyens humains et techniques, dépenses d’activités, 
subventions/participations).

BUDGET GLOBAL : 31,50 M€ (+11 %)

Fonctionnement : 20,60 M€ (+3,3 %)
Investissement : 10,90 M€ (+29,2 %)

Un budget en augmentation par rapport à 2022, du 
fait essentiellement de l’inflation et de l’augmentation 
du point d’indice servant au calcul du salaire des 
fonctionnaires.
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT :

Impôts directs (ex : taxe foncière) : 41,8 %
Dotations de Toulouse Métropole : 30,1 %
Produits des services (ex : frais de cantine) : 7,9 %
Participations de partenaires : 6 %
Reprise de provisions : 5,5 %
Fiscalité indirecte (ex : taxe locale sur la publicité extérieure) :  
3,5 %
Dotations de l’État : 2,5 %
Remboursement assurance : 1,8 %
Produits de gestion (ex : loyers encaissés et locations  
de salles) : 0,5 %
Produits exceptionnels : 0,4 %

Dépenses en fonctionnement  
pour la collectivité par habitant  
pour chaque politique publique

Éducation, petite enfance, 
affaires scolaires  
et périscolaires, jeunesse

Dépenses : 683 €

Intérêts de la dette

Dépenses : 13 €

Économie et emploi

Dépenses : 23 €

Cohésion sociale et solidarités

Dépenses : 117 €*
(budget CCAS inclus)

Transition écologique, 
énergétique  

et environnementale

Dépenses : 171 €

Culture, Sport  
et Vie associative

Dépenses : 251 €

Vie de la Cité et Démocratie de proximité

Dépenses : 90 €

Urbanisme, aménagement durable  
du territoire et éco-mobilité

Dépenses : 40 €

Prévention et sécurité publique

Dépenses : 42 €
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Budgétaire et à la Comptabilité

Budget d’investissement 2023 : 10,90 M€
Le budget d’investissement correspond aux dépenses et 
recettes qui ont vocation à modifier ou enrichir le patrimoine de 
la collectivité : travaux d’infrastructures, achats de biens et maté-
riels durables, etc. Il sert également à rembourser le capital de la 
dette, alors que les intérêts sont comptabilisés dans le budget 
de fonctionnement.

Le graphique ci-dessous fait état des dépenses d’investissement 
par habitant pour chaque politique publique. On ne parle pas 
ici de coût réel car les recettes sont des recettes globales qui ne 
peuvent pas être affectées à une dépense en particulier. 

RECETTES 
D’INVESTISSEMENT :

Emprunt : 48 %

Subventions : 16 %

Affectations en réserve  
(compte administratif 2022) : 16 %

Autofinancement : 12 %

Amortissements : 6 %

Fonds propres : 1 %

Cessions (ventes) : 0,6 %

Dépenses en investissement pour la collectivité  
par habitant pour chaque politique publique

Éducation, petite enfance, affaires scolaires  

et périscolaires, jeunesse

Dépenses : 91 €

4ème groupe scolaire - phase 1 / Travaux d’entretien Groupes scolaires / 

Travaux d’entretien MPE / Travaux d’entretien cuisine centrale

Économie et emploi

1 €

Cohésion sociale et solidarités

Dépenses : 0,40 €

Vie de la Cité et Démocratie de proximité

Dépenses : 291 €

Réaménagement Massot et Catala / Entretien espace Marcaissonne / 

Aménagement des locaux de l’espace France Services / Columbarium 

au cimetière Nazan

Culture, Sport et Vie associative

Dépenses : 25 €

Audit Réaménagement Altigone / Travaux d’entretien des équipe-

ments sportifs et culturels

Transition écologique, énergétique  

et environnementale

Dépenses : 35 €

Travaux sur l’éclairage public / Dépenses liées au parc automobile

Urbanisme, aménagement durable du territoire  

et éco-mobilité

Dépenses : 1 €

Prévention et sécurité publique

Dépenses : 4 €

Vidéoprotection

Capital de la dette

Dépenses : 78 €
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